
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Commandement des écoles 
de la gendarmerie nationale 

   

Décision n° 6251 du 1er février 2022 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du commandement des écoles de la gendarmerie nationale 
NOR : INTJ2202840S 

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 
Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision du 16 août 2021 portant délégation de signature (NOR : INTJ2118710S) ; 

Vu la décision n° 58140 du 1er décembre 2021 (NOR : INTJ2130658S), 

Décide : 

Article 1er  

L’ adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2022 : 

Guilletat  Philippe NIGEND : 143 204 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mars 2022 : 

Mathey Nicolas NIGEND : 166 777 
Ballot Sébastien NIGEND : 167 802 
Audemar Cédric NIGEND : 190 085 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mars 2022 : 

Dembski Christophe NIGEND : 208 232 
Cuervo Manuel NIGEND : 164 924 
Le Friec Stéphane NIGEND : 168 616 
Mangin Marc NIGEND 301 769 

Article 4  

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2022 : 

Cadet François NIGEND : 239 823 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er février 2022. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 

P. Casaubieilh 
 


